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DESIDERATA EN FAIT DE JETONS (').

1.- Jetom d'or de Charlea le Téméraire.

Dans l'Eatatde la maison du duc Charle, de Bourgogne
dit le Hardy, par Olivierde la Marche, on lit, à l'article des
finances : " Le duc a, en son hostel, la chambre des
finances, en laquelle se rapportent tous les deniers de ses

pays ordinaires et extraordinaires.•• Là vient le duc bien
souvent, et ne se cloent nuls comptes sans luy ou sans 80n

seeu, Il signe de $8 main tous appointemens de tous dons;
il signe tous comptes et tous rolles; il sçait bien ce qu'il

a de vaillant et ce qu'il despend; tout chet en sa main, et
10UI en vuyde, el luy-mesme sied au bout du bureau,jecte

el calcule comme les autres; et n'y a de différence en eux
en iceluy exercice sinon que le duc jecte en jecll d'or, et
ftl alltre, dejecll d'argent. "

Il. -Jettml deMelun.

Dans l'inventaire des • meubles et effets trouvés en la

(') Il n'est peut-être pal sans inlérêt de relever les mentions des
monnales, médailles ou jelons dont l'exisleDce De noul estconnue que
par les livres ou les manuscrits; à défaul des pièces elles-mêmes, c'est
un lOUyeoir qui noos en reste, et il ne faut pasdésespérer qu'unJour
ou l'au&nlou ne les découne, trop heureu: Il ces notes ont pu mettre
..... leara traces quelque patientchercheur.



c maison mortuaire de Son Excellence Demoiselle Made­

u moiselle Marie-Lidic-Albertine de Melun, marquise de

cr: Risbourg, grande d'Espagne de la première classe, au

Cl jour de SOD décès, arrivé le 13 décembre t 7"6, en la

Il maison sise rüe Royale, en cette ville de Lille, • après

la nomenclature des pièces de vaisselle d'argent qui étaient

contenues dans huit coffres-forts et un plus petit, figure

l'article suivant : Dans deux bourses, trou cen.s jettons,
le tout d'argent, aux arn&e, de Son Excellence.

Cet inventaire a été imprimé parmi les pièces d'un pro­

cès soutenu pour la succession de Mademoiselle de Melun,

entre les tuteurs de Demoiselle Marie-Gabrielle-Charloue

de Melun, et le marquis de la Woestine et de Becelaer.

III. - Médaille de l'abbaye de Saint-Âmand.

Cette abbaye possédait, dans le Hainaut, de nombreuses

propriétés, entre autres des terres à La Plaingoe, Sein et

L'Hommois. En t ~61, le dimanche après la mi-carême,

. elle avait fait llD accord avec Hellin, seigneur de La Plain­

gne, avoué de l'abbaye pour ces terres, relativement à leur

juridiction respective dans ces endroits. Mais la coexistence

de ces diverses juridictions devait inévitablement amener

des conflits; fatiguées de ces éternelles discu~ons sur des

objets de minime importance, les deux parties intéressées

résolurent de faire un nouvel arrangement. Le cardinal de

Granvelle, pour lors abbé commanditaire de Saint-Amand,

désigna Maximilien Morillon, prévôt d'Aire et vicaire

général, et Odot Viron, maître de la chambre des comptes

en Brabant, pour s'entendre avec Jérôme d'Ennetières qui



avait reçu les pouvoirs de son frère Arnould, sei6neur de

La Plaingne, Scin et L'Hommois. Il fut convenu que l'ab­
baye sedessaisirait, entre les mains d'Arnould d'Ennetières,
de sajuridiction comme mayeur sur les terres dépendant
de l'avouerie que possédait le seigneur de La Plaingne, et
que celui-ci relèverait de l'abbaye, la mairie et la juridic­
tion en dépendantecomme clicf lige en seigneurie etnoble
tenement Il et que toutes les publications de ban et autres

actes de justice se feraient en son nom. Ces deux tiefs de
l'avouerie et de la mairie devaient se relever ensemble, et,
par dérogation à la coutume, ne pourraient l'être que par
J'héritier de la terre et seigneurie de La Plaingne, Scin

et L'Homrnois. Il fut stipulé que celui qui entrerait en
possession de ce fief offrirait, pour tout droit de .relief,
une médaille portant d'un côté u la représentation de
Monsieu'r sainet Amand, Il el, au revers la légende :
Fidelittu advocati et majori. deSein. Cette médaille devait
peser une once d'argent fin; en outre, chaque année, le
feudataire, en reconnaissance de ladite u féaulté el hom­
maige desdicts fiefs de l'advouerye et mairie, n devait
offrir ou faire offrir à la -grand'messe qui se célébrait à

l'abbaye, le jour de la Déposition de saint Amand,6 février,

une semblable médaille, mais seulement du poids d'une
demi-once (t). Cel usage a subsisté jusqu'à la révolution

française. Dans le relief que fit de ces seigneuries,en i 767,
Charles-Philippe-Hanln , baron de Baudequin, seigneur

de Peuthy, cesstipulations sont encore mentionnées.

rI M. DI CoUUACI1lL, dans son HiltairB de SainCoAmand, parle
également decetle médaille (p. 136).
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IV. - Jetonl de, rhéneur, de la prévôté de Saint-Dolw

et de, échevina du Franc de Brogu.

D'après un passage de l'ouvrage de Beaucourt sur la

prévôté de Saint-Donat, à Bruges, chaque rhéneur (retJe...
naerj ou conseiller de la prévôté, avait un jeton d'argent,
dont un côté portait les armoiries de )a prévôté : d'or au

lion de sable, lampassé de gueules, armé et couronné

d'argent, et portant sur la poitrine une croix attachée à un

ruban de même (C), el, l'autre côté, le nom du conseiller,
COtnme au jeton qu'avait chaque échevin du Franc de

Bruges. Les armoiries du Franc étaient : d'arsent • la
bande -d'asur (1).

ct e DB LIIIBURG-STIRUM.

(t) Gw.r..un, le Bkuondu cumt,.
(1) BUl:cot:l,l', Belchfl!"Ïflg der Mcrlyklledt tri larodtWItI dm ProoI­

leM, p. !37.
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